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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Centre-Val de Loire

Unité interdépartementale d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher
34 avenue Maunoury
BP 60723
41007 Blois Cedex

Blois, le 17/01/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 16/01/2025

Contexte et constats

Publié sur

AUGIS DECOLLETAGE

ZI de la Gare
41150 Veuzain-Sur-Loire

Références : 2025 / 50
Code AIOT : 0100037167

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/01/2025 dans l'établissement AUGIS
DECOLLETAGE implanté ZI de la Gare 41150 Veuzain-sur-Loire. L'inspection a été annoncée le
10/01/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Suivi de l'AP de mise en demeure

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
AUGIS DECOLLETAGE•
ZI de la Gare 41150 Veuzain-sur-Loire•
Code AIOT : 0100037167•
Régime : Néant•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Atelier d'usinage

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1
Contrôle

périodique

Arrêté Ministériel
du 27/07/2015,

article Annexe I -
article 1.1.2

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Consignation  2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

2 Déchets
Arrêté Ministériel du
27/07/2015, article

Annexe I - article 7.3

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

3 Rejets
Arrêté Ministériel du
27/07/2015, article

Annexe I - Article 5.3

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Contrôle périodique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/07/2015, article Annexe I - article 1.1.2
Thème(s) : Situation administrative, Contrôle périodique

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/02/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :
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L’installation  est  soumise  à  des  contrôles  périodiques  par  des  organismes  agréés  dans  les
conditions  définies  par  les  articles  R.  512-55  à  R.  512-60  du  code  de  l’environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées
dans la présente annexe par le terme : « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté
préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. Le contenu de ces contrôles est précisé à la fin de
chaque point de la présente annexe, après la mention : « Objet du contrôle ». Les prescriptions
dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information du préfet
dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente annexe par la
mention : « Le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ».

L’exploitant  conserve le  rapport  de visite  que l’organisme agréé lui  adresse dans le  dossier
installations classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux
dispositions  faisant  l’objet  du  contrôle,  l’exploitant  met  en  oeuvre  les  actions  correctives
nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en oeuvre sont formalisées
et conservées dans le dossier susmentionné.

Ce point fait l'objet de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 08/04/24 (article 1).

Constats :

Le contrôle périodique n'a pas été réalisé.

PdC 1 : Non conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant doit fournir le rapport de contrôle périodique.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Consignation
Proposition de délais : 2 mois

N° 2 : Déchets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/07/2015, article Annexe I - article 7.3
Thème(s) : Risques chroniques, Stockage des déchets

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/02/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

Les déchets produits par l’installation sont entreposés dans des conditions prévenant les risques
de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...).
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En particulier, les copeaux d’usinage ou tout déchet d’usinage souillé sont stockés à l’abri des
eaux météoriques et sur rétention ou sur tout autre moyen équivalent permettant la récupération
des égouttures.

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité correspondant à 1 mois de
production ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers l’installation de
traitement.

Ce point fait l'objet de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 08/04/24 (article 2).

Constats :

Les  déchets  de chutes  métalliques  (type tournures)  sont  désormais  stockés  à  l'intérieur  du
bâtiment dans  des  bacs  étanches.

PdC2 : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Rejets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/07/2015, article Annexe I - Article 5.3
Thème(s) : Risques chroniques, Rejets aqueux

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 13/02/2024•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des
eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. Les eaux pluviales non souillées sont évacuées par
un réseau spécifique ou traitées (recyclage, infiltration, etc.) conformément aux dispositions du
SDAGE ou SAGE, s’il existe.

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres
surfaces imperméables sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs
de traitement sont conformes à la norme NF P16-442 (version 2007) ou à toute autre norme
européenne  ou  internationale  équivalente.  Ces  équipements  sont  contrôlés  et  curés
(hydrocarbures  et  boues)  régulièrement.

Ce point fait l'objet de l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 08/04/24 (article 2).

Constats :
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Il n'y a plus de stockage extérieur de déchets susceptibles d'impacter les sols et/ou la nappe.

PdC 2 : Conforme

Type de suites proposées : Sans suite


